
FAITES VOTRE DON en ligne : www.fondationsaintecroixheriot.com 
• Par téléphone : 819 478-6467 • Par la poste  • Merci à Johanne Blouin,
porte-parole, et aux représentants de l’équipe de la pharmacie : Martin Rajotte,
Janie Lebeau et Raphaël Bourgouin. Photos : Exposeimage.

En remplissant ce formulaire, j’accepte que mes renseignements soient utilisés par la Fondation Sainte-Croix/Heriot conformément 
à sa Politique de confidentialité disponible au www.fondationsaintecroixheriot.com. Je comprends qu’il m’est possible de retirer 
mon consentement en communiquant avec la personne responsable des renseignements personnels à la Fondation.

Les caisses Desjardins du secteur Drummond sont les fières
partenaires de la campagne annuelle en doublant les dons reçus 
au 31 décembre 2023 jusqu’à concurrence de 125 000 $.   

Nom :

Adresse :

 Téléphone :

Courriel :

DON EN LIGNE www.fondationsaintecroixheriot.com

VOTRE DON Voici mon don de :  30 $  50 $  100 $ • Autre  :   $

Chèque/mandat à l’ordre Fondation Sainte-Croix/Heriot Visa  MasterCard   
Expiration : 

 M M A A

Signature :
Nom du détenteur 
de la carte :

Numéro de la carte de crédit 

Reçu aux fins de l’impôt :  oui  non

Je désire recevoir des renseignements sur les dons planifiés :  oui  nonJe désire devenir bénévole :  oui  non
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RETOURNER CE COUPON AVEC VOTRE DON À L’ADRESSE :  570, RUE HERIOT, LOCAL 2436, DRUMMONDVILLE (QUÉBEC)  J2B 1C1

Ville : Code postal :
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Dans le cadre de sa campagne annuelle, la Fondation Sainte-Croix/Heriot vous 
invite à donner généreusement pour la réalisation d’un projet essentiel pour la 
population de la grande région de Drummondville : la réfection de la pharmacie de 
l’Hôpital Sainte-Croix. 

La dernière mise à niveau des locaux de la pharmacie remonte à plusieurs décennies. 
Il est grand temps de la doter de nouvelles infrastructures plus spacieuses, plus 
modernes et plus sécuritaires, afin de garantir des soins de santé optimaux à notre 
communauté. Grâce à votre contribution, la relocalisation de la pharmacie apportera de
nombreux avantages, tant pour les usagers que pour le personnel. Notamment, les nou-
veaux locaux permettront plus d’e�cience dans l’organisation du travail, une meilleure
gestion de l’approvisionnement et de la téléconsultation en toute confidentialité.

Même si un projet de nouveau centre hospitalier à Drummondville commence à 
prendre forme, sachez que la Fondation Sainte-Croix/Heriot continuera à investir 
dans l’Hôpital Sainte-Croix afin d’assurer des services de qualité à la population au 
cours des prochaines années.

Avec toute notre considération et reconnaissance,

Robert Pelletier
Président
Fondation Sainte-Croix/Heriot

prendre forme, sachez que la Fondation Sainte-Croix/Heriot continuera à investir 
dans l’Hôpital Sainte-Croix afi n d’assurer des services de qualité à la population au 

Une pharmacie en milieu hospitalier est un service de santé 
incontournable. Elle doit permettre que chaque patient
reçoive le bon médicament, au bon moment. 

Sans médicaments, il n’y a pas de chirurgie ou de chimiothérapie.
La plupart des problèmes de santé ou des visites à l’hôpital 
nécessitent l’administration de médicaments.

On observe chaque année une croissance du nombre d’actes 
posés en pharmacie pour alimenter l’hôpital et les cliniques 
externes en médicaments sous di�érentes formes. Pour 
faire face à ce besoin, le nombre de pharmaciens et d’assis-
tants techniques a plus que triplé au cours des dix dernières 
années, ce qui fait que les espaces actuels ne sont plus 
adéquats pour bien faire le travail au quotidien.

Relocaliser la pharmacie est devenu une priorité pour 
répondre aux nouvelles normes et à la croissance des 
besoins. Grâce à votre soutien, nous pourrons assurer des 
soins optimaux pour tous : du nouveau-né à la personne en 
fin de vie. 

Au nom des usagers et de toute l’équipe 
de la pharmacie, MERCI!

Dr Martin Rajotte, pharmacien
Pharmacien gestionnaire, 

département de pharmacie de 
l’Hôpital Sainte-Croix

Option 1 DON MENSUEL À PARTIR DE 5 $ PAR MOIS
Compléter et signer le verso pour les modalités de paiement.

Option 2 DON UNIQUE
Voici mon don de : 30 $  50 $  100 $ • Autre  :  $

AccèsD au www.desjardins.com
Chèque ou mandat à l’ordre de Fondation Sainte-Croix/Heriot
Don en ligne au www.fondationsaintecroixheriot.com
Carte de crédit
Visa   MasterCard  Expiration : M M A A

Signature :

Numéro de la carte de crédit 

Reçu aux fins de l’impôt :   oui   non
Je désire recevoir des renseignements sur les dons planifiés :   oui   non
En remplissant ce formulaire, j’accepte que mes renseignements soient utilisés par la Fondation Sainte-Croix/Heriot 
conformément à sa Politique de confidentialité disponible au www.fondationsaintecroixheriot.com. 
Je comprends qu’il m’est possible de retirer mon consentement en communiquant avec la personne responsable 
des renseignements personnels à la Fondation.
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Merci de retourner 
cette partie avec 

votre don en utilisant 
l’enveloppe-réponse 

     préa	ranchie.

Les caisses Desjardins du secteur Drummond soutiennent le projet
de modernisation et de relocalisation de la pharmacie de l’hôpital. 
Elles doubleront les dons e�ectués au 31 décembre 2023, jusqu’à concurrence de 125 000 $.

Modernisation et relocalisation 
de la pharmacie de 
l’Hôpital Sainte-Croix

MODERNISATION ET 
RELOCALISATION DE LA PHARMACIE
PRINCIPAUX AVANTAGES DU PROJET :
•  Augmentation de la superficie pour des espaces

de travail plus ergonomiques, efficients et sécuritaires

•   Mise aux normes et augmentation de l’espace de stockage  
pour assurer le maintien du service au patient

•  Cubicules et grande salle de rencontre pour de la téléconsultation  
en toute confidentialité et de la formation efficace

•  Approche modulable pour un projet durable qui s’adaptera aux besoins 
cliniques et technologiques futurs

Les caisses Desjardins du secteur Drummond sont les fières  
partenaires de la campagne annuelle en doublant les dons reçus  
au 31 décembre 2023 jusqu’à concurrence de 125 000 $.    

✁

Parce que la pharmacie de l’hôpital joue un rôle
PHARE au sein de nos installations de santé


